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I

(Communications)

COMMISSION

Taux de change de l’euro (1)

18 fØvrier 2002

(2002/C 45/01)

1 euro = 7,4297 couronnes danoises

= 9,1955 couronnes suØdoises

= 0,6098 livre sterling

= 0,8715 dollar des États-Unis

= 1,3862 dollar canadien

= 115,68 yens japonais

= 1,4804 franc suisse

= 7,7475 couronnes norvØgiennes

= 87,93 couronnes islandaises (2)

= 1,684 dollar australien

= 2,0625 dollars nØo-zØlandais

= 9,9743 rands sud-africains (2)

FR19.2.2002 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 45/1

(1) Source: taux de change de rØfØrence publiØ par la Banque centrale europØenne.
(2) Source: Commission.



Autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 87 et 88 du traitØ CE

Cas à l’Øgard desquels la Commission ne soulŁve pas d’objection

(2002/C 45/02)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Date d’adoption de la dØcision: 15.1.2002
État membre: Irlande
NumØro de l’aide: N 553/01
Titre: Aide visant à promouvoir les sources d’Ønergies renou-
velables en Irlande
Objectif: Environnement � production d’ØlectricitØ verte
Base juridique: Electricity Regulation Act 1999
Budget: Aide au fonctionnement visant à compenser le surcoßt
de la production d’ØlectricitØ verte de 500 MW en Irlande par
des contrats à prix garantis sur quinze ans, adjugØs selon des
procØdures ouvertes
DurØe: Il n’y aura pas d’invitation à soumissionner aprŁs 2002.
Les contrats seront conclus pour une durØe de quinze ans,
jusqu’en 2019, la premiŁre ØchØance Øtant retenue
Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:
http://europa.eu.int/comm/secretariat_general/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 15.1.2002
État membre: Allemagne (Thuringe)
NumØro de l’aide: N 557/01
Objectif: Modification du rØgime en faveur d’organismes de
recherche proche de l’industrie
Base juridique: Richtlinien zur Förderung wirtschaftsnaher
Forschungseinrichtungen des Landes Thüringen
Budget: 45 millions d’euros
IntensitØ ou montant de l’aide:
IntensitØ pondØrØe:
� 50 % au maximum dans le cas de nouveaux instituts de

recherche (20 % recherche industrielle, 80 % d’activitØs de
dØveloppement prØconcurrentiel)

� 70 % au maximum dans le cas de recherche fondamentale
(25 %), de recherche industrielle (45 %) et d’activitØs de
dØveloppement prØconcurrentiel (30 %)

� 40 % au maximum dans le cas d’activitØs de dØveloppement
prØconcurrentiel

DurØe: Jusqu’au 31 dØcembre 2005

Autres informations: Le rØgime a ØtØ autorisØ initialement par
la Commission pour la pØriode allant de 1997 jusqu’à 2002 (JO
C 130 du 28.4.1998 et JO C 351 du 18.11.1998)
Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:
http://europa.eu.int/comm/secretariat_general/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 20.12.2001
État membre: Royaume-Uni
NumØro de l’aide: N 649/01
Titre: Subvention des installations de fret
Objectif: Encourager les entreprises à libØrer les routes des
poids lourds en les aidant à investir dans des installations de
fret pour le cabotage et le transport maritime à courte distance
Base juridique: For the extension to coastal/short sea shipping,
Transport Act 2000, Section 272. In Scotland, Section 71 of
the Transport Act 2001
Budget:
En livres sterling:
� 2001/2002: 12,8 millions
� 2002/2003: 22,3 millions
� 2003/2004: 14,6 millions
IntensitØ ou montant de l’aide: 50 % du coßt total du projet
pour les installations accessibles sans discrimination à tous les
exploitants existants ou potentiels. Si l’accŁs aux infrastructures
est limitØ à un ou plusieurs exploitants, ces derniers seront
choisis selon une procØdure d’adjudication transparente, Øqui-
table et non discriminatoire
DurØe: Dix ans, des rapports annuels types indiqueront les
subventions octroyØes et les avantages environnementaux
obtenus
Autres informations: Le projet relatif au port de Rosyth a ØtØ
notifiØ à la Commission et une Øvaluation distincte a ØtØ
rØalisØe avec le sytŁme de subvention des installations de fret
Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:
http://europa.eu.int/comm/secretariat_general/sgb/state_aids
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Communication de la Commission sur l’immunitØ d’amendes et la rØduction de leur montant dans
les affaires portant sur des ententes

(2002/C 45/03)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

INTRODUCTION

1. La prØsente communication concerne les ententes secrŁtes
entre entreprises consistant à fixer des prix, des quotas de
production ou de vente et à rØpartir les marchØs, y
compris par le truquage d’appels d’offres, ou encore à
restreindre les importations ou les exportations. Ces prati-
ques sont parmi les plus graves restrictions de concurrence
dont la Commission ait à connaître et ont comme consØ-
quence ultime une hausse des prix et une rØduction du
choix proposØ au consommateur. Elles sont Øgalement
nØfastes pour l’industrie europØenne.

2. En limitant artificiellement la concurrence qu’elles
devraient normalement se livrer, les entreprises Øchappent
prØcisØment au type de pressions qui devraient les pousser
à innover, que ce soit au niveau du dØveloppement des
produits ou à celui de l’adoption de processus de produc-
tion plus efficaces. Ces pratiques provoquent aussi un
renchØrissement des matiŁres premiŁres et des composants
que les entreprises communautaires achŁtent aux produc-
teurs qui s’y livrent. À long terme, elles affaiblissent la
compØtitivitØ et ont un effet nØgatif sur l’emploi.

3. La Commission sait que certaines entreprises participant à
ce type d’ententes illØgales souhaitent mettre fin à leur
participation et l’informer de l’existence de ces ententes,
mais qu’elles en sont dissuadØes par les amendes ØlevØes
qu’elles risquent de se voir infliger. Afin de prØciser sa
position dans ce genre de situation, la Commission a
adoptØ une communication concernant la non-imposition
d’amendes ou la rØduction de leur montant dans les
affaires portant sur des ententes (1), ci-aprŁs dØnommØe
«la communication de 1996».

4. La Commission estime qu’il est de l’intØrŒt de la Commu-
nautØ de faire bØnØficier d’un traitement favorable les
entreprises qui coopŁrent avec elle. Le bØnØfice que tirent
les consommateurs et les citoyens de l’assurance de voir les
ententes secrŁtes rØvØlØes et interdites est plus important
que l’intØrŒt qu’il peut y avoir à sanctionner pØcuniaire-
ment des entreprises qui lui permettent de dØcouvrir et de
sanctionner de telles pratiques.

5. Dans la communication de 1996, la Commission annon-
çait qu’elle examinerait l’opportunitØ d’apporter des modi-
fications à ladite communication dŁs qu’une expØrience
suffisante aurait ØtØ acquise dans son application. AprŁs
cinq annØes de mise en �uvre, la Commission dispose
de l’expØrience nØcessaire pour modifier sa politique en
la matiŁre. Si la validitØ des principes à la base de la
communication de 1996 a ØtØ confirmØe, l’expØrience a
montrØ que si les rØductions du montant de ces amendes
Øtaient octroyØes dans des conditions de transparence et de
certitude accrues, l’efficacitØ de cette communication s’en
trouverait renforcØe. De mŒme, une correspondance plus
Øtroite entre le niveau de rØduction du montant des
amendes et l’importance de la contribution de l’entreprise

à l’Øtablissement de l’infraction pourrait encore amØliorer
cette efficacitØ. La prØsente communication examine ces
questions.

6. La Commission considŁre que la collaboration d’une entre-
prise à la dØcouverte d’une entente a une valeur
intrinsŁque. Une contribution dØterminante à l’ouverture
d’une enquŒte peut justifier l’octroi d’une immunitØ
d’amendes à l’entreprise en question, sous rØserve que
certaines conditions supplØmentaires soient rØunies.

7. De surcroît, la coopØration d’une ou de plusieurs entre-
prises peut lØgitimer une rØduction du montant de
l’amende infligØe par la Commission. Toute diminution
de ce montant doit reflØter la contribution effective de
l’entreprise, tant en ce qui concerne sa qualitØ et sa date,
à l’Øtablissement, par la Commission, de la preuve de
l’infraction. Ces rØductions seront limitØes aux entreprises
qui fournissent à la Commission des ØlØments de preuve
qui reprØsentent une valeur ajoutØe significative par
rapport à ceux qui sont dØjà en sa possession.

A. IMMUNITÉ D’AMENDES

8. La Commission exemptera une entreprise de toute amende
qu’elle aurait à dØfaut dß acquitter:

a) lorsque l’entreprise est la premiŁre à fournir des
ØlØments de preuve qui, de l’avis de la Commission,
sont de nature à lui permettre d’adopter une dØcision
ordonnant des vØrifications en vertu de l’article 14,
paragraphe 3, du rŁglement 17 (2), concernant une
entente prØsumØe affectant la CommunautØ, ou

b) lorsque l’entreprise est la premiŁre à fournir des
ØlØments de preuve qui, de l’avis de la Commission,
sont de nature à lui permettre de constater une infra-
ction à l’article 81 du traitØ CE (3) en rapport avec une
entente prØsumØe affectant la CommunautØ.

9. L’immunitØ en vertu du point 8 a) ne sera accordØe que si
la Commission ne disposait pas, au moment de la commu-
nication de ces ØlØments de preuve, d’ØlØments suffisants
pour adopter une dØcision ordonnant des vØrifications en
vertu de l’article 14, paragraphe 3, du rŁglement 17
concernant l’entente prØsumØe.

10. L’immunitØ en vertu du point 8 b) ne sera accordØe que
sous rØserve des conditions cumulatives que la Commis-
sion ne disposait pas, au moment de la communication de
ces ØlØments, de preuves suffisantes pour constater une
infraction à l’article 81 CE en rapport avec l’entente
prØsumØe et qu’aucune entreprise n’avait obtenu d’immu-
nitØ conditionnelle d’amendes en vertu du point 8 a) pour
l’entente prØsumØe.

FR19.2.2002 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 45/3

(1) JO C 207 du 18.7.1996, p. 4.

(2) JO 13 du 21.2.1962, p. 204/62. [Ou les rŁglements de procØdure
Øquivalents: article 21, paragraphe 3, du rŁglement (CEE) no 1017/68
du Conseil; article 18, paragraphe 3, du rŁglement (CEE) no

4056/86 du Conseil et article 11, paragraphe 3, du rŁglement
(CEE) no 3975/87 du Conseil].

(3) Toute rØfØrence du prØsent texte à l’article 81 CE se rapporte Øgale-
ment à l’article 53 EEE lorsqu’il est appliquØ par la Commission
conformØment aux rŁgles Øtablies à l’article 56 de l’accord EEE.



11. Outre les conditions fixØes au point 8 a) et au point 9 ou
au point 8 b) et au point 10, selon le cas, les conditions
cumulatives suivantes doivent Œtre remplies dans tous les
cas pour ouvrir droit à une immunitØ d’amendes:

a) l’entreprise doit apporter à la Commission une coopØ-
ration totale, permanente et rapide tout au long de la
procØdure administrative et lui fournir tout ØlØment de
preuve qui viendrait en sa possession ou dont elle
dispose au sujet de l’infraction suspectØe. Elle doit
notamment se tenir à sa disposition pour rØpondre
rapidement à toute demande qui pourrait contribuer à
Øtablir les faits en cause;

b) l’entreprise met fin à sa participation à l’activitØ illØgale
prØsumØe au plus tard au moment oø elle fournit les
ØlØments de preuve visØs au point 8 a) b), selon le cas;

c) l’entreprise n’a pas pris de mesures pour contraindre
d’autres entreprises à participer à l’infraction.

PROCÉDURE

12. Toute entreprise souhaitant solliciter l’immunitØ d’amendes
doit prendre contact avec la direction gØnØrale de la
concurrence de la Commission. S’il devait apparaître que
les conditions fixØes aux points 8 à 10, selon le cas, ne
sont pas rØunies, l’entreprise sera immØdiatement informØe
qu’elle ne peut bØnØficier de l’immunitØ d’amendes pour
l’infraction prØsumØe.

13. Si l’immunitØ d’amendes est possible pour une infraction
prØsumØe, l’entreprise peut, afin de se conformer aux
conditions du point 8 a) b), selon le cas:

a) fournir immØdiatement à la Commission tous les
ØlØments de preuve dont elle dispose dØjà sur l’infrac-
tion prØsumØe, ou

b) dans un premier temps, prØsenter ces informations sous
forme hypothØtique, auquel cas elle doit soumettre une
liste descriptive des ØlØments de preuve qu’elle se
propose de divulguer à une date ultØrieure convenue.
Cette liste doit reflØter exactement la nature et la teneur
des ØlØments de preuve, tout en prØservant le caractŁre
hypothØtique de leur divulgation. Des copies expurgØes
de documents dont les passages sensibles ont ØtØ
supprimØs peuvent Œtre utilisØes pour illustrer la
nature et la teneur de ces ØlØments de preuve.

14. La direction gØnØrale de la concurrence accuse rØception
par Øcrit de la demande d’immunitØ en matiŁre d’amendes
de l’entreprise et confirme la date à laquelle l’entreprise a
fourni les ØlØments de preuve visØs au point 13 a) ou remis
à la Commission la liste descriptive visØe au point 13 b).

15. AprŁs avoir reçu de l’entreprise les ØlØments de preuve
conformØment au point 13 a) et vØrifiØ si les conditions
ØnoncØes aux points 8 a) ou 8 b), selon le cas, sont

remplies, la Commission accorde par Øcrit à l’entreprise
une immunitØ conditionnelle d’amendes.

16. Alternativement, la Commission vØrifie si la nature et la
teneur des ØlØments de preuve dØcrits dans la liste visØe au
point 13 b) remplissent les conditions ØnoncØes au point
8 a) b), selon le cas, et en informe l’entreprise. Une fois les
ØlØments de preuve divulguØs, au plus tard à la date
convenue et aprŁs avoir vØrifiØ qu’ils correspondent à la
description de la liste, la Commission accorde par Øcrit à
l’entreprise une immunitØ conditionnelle d’amendes.

17. Une entreprise qui ne remplit pas les conditions visØes au
point 8 a) b), selon le cas, peut retirer les ØlØments de
preuve divulguØs à l’appui de sa demande d’immunitØ ou
demander à la Commission de les examiner conformØment
au titre B de la prØsente communication, sans prØjudice du
droit de la Commission de faire usage de ses pouvoirs
d’enquŒte normaux pour obtenir lesdites informations.

18. La Commission ne prendra pas en considØration d’autres
demandes d’immunitØ d’amendes avant d’avoir statuØ sur
une demande existante se rapportant à la mŒme infraction
prØsumØe.

19. Si, au terme de la procØdure administrative, l’entreprise
remplit les conditions visØes au point 11, la Commission
lui accordera l’immunitØ d’amendes dans la dØcision
correspondante.

B. RÉDUCTION DU MONTANT DE L’AMENDE

20. Les entreprises qui ne remplissent pas les conditions
prØvues au titre A peuvent toutefois bØnØficier d’une rØduc-
tion de l’amende qui à dØfaut leur aurait ØtØ infligØe.

21. Afin de pouvoir prØtendre à une telle rØduction, une entre-
prise doit fournir à la Commission des ØlØments de preuve
de l’infraction prØsumØe qui apportent une valeur ajoutØe
significative par rapport aux ØlØments de preuve dØjà en
possession de la Commission, et doit mettre fin à sa parti-
cipation à l’activitØ illØgale prØsumØe au plus tard au
moment oø elle fournit ces ØlØments de preuve.

22. La notion de «valeur ajoutØe» vise la mesure dans laquelle
les ØlØments de preuve fournis renforcent, par leur nature
mŒme et/ou leur niveau de prØcision, la capacitØ de la
Commission d’Øtablir les faits en question. Lors de cette
apprØciation, la Commission estimera gØnØralement que les
ØlØments de preuve Øcrits datant de la pØriode à laquelle les
faits se rapportent ont une valeur qualitative plus ØlevØe
que les ØlØments de preuve Øtablis ultØrieurement. De
mŒme, les ØlØments de preuve se rattachant directement
aux faits en question seront le plus souvent considØrØs
comme qualitativement plus importants que ceux qui
n’ont qu’un lien indirect avec ces derniers.
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23. Dans toute dØcision finale arrŒtØe au terme de la procØdure
administrative, la Commission dØterminera:

a) si les ØlØments de preuve fournis par une entreprise ont
reprØsentØ une valeur ajoutØe significative par rapport
aux ØlØments dØjà en possession de la Commission;

b) le niveau de rØduction dont l’entreprise bØnØficiera, qui
s’Øtablira comme suit par rapport au montant de
l’amende qu’à dØfaut la Commission aurait infligØe:

� PremiŁre entreprise à remplir la condition ØnoncØe
au point 21: rØduction comprise entre 30 et 50 %;

� DeuxiŁme entreprise à remplir la condition ØnoncØe
au point 21: rØduction comprise entre 20 et 30 %;

� Autres entreprises remplissant la condition ØnoncØe
au point 21: rØduction maximale de 20 %.

Pour dØfinir le niveau de rØduction à l’intØrieur de ces
fourchettes, la Commission prendra en compte la date à
laquelle les ØlØments de preuve remplissant la condition
ØnoncØe au point 21 ont ØtØ communiquØs et le degrØ
de valeur ajoutØe qu’ils ont reprØsentØ. Elle pourra
Øgalement prendre en compte l’Øtendue et la continuitØ
de la coopØration dont l’entreprise a fait preuve à partir
de la date de sa contribution.

En outre, si une entreprise fournit des ØlØments de
preuve de faits prØcØdemment ignorØs de la Commis-
sion qui ont une incidence directe sur la gravitØ ou la
durØe de l’entente prØsumØe, la Commission ne tiendra
pas compte de ces faits pour fixer le montant de
l’amende infligØe à l’entreprise qui les a fournis.

PROCÉDURE

24. Toute entreprise souhaitant bØnØficier d’une rØduction
d’amende devra fournir à la Commission les ØlØments de
preuve relatifs à l’entente en question.

25. L’entreprise recevra un accusØ de rØception de la direction
gØnØrale de la concurrence portant la date à laquelle les
ØlØments en question ont ØtØ remis. La Commission ne
prendra pas en considØration les ØlØments de preuve
remis par une entreprise sollicitant une rØduction du
montant de l’amende avant d’avoir statuØ sur une
demande d’immunitØ conditionnelle dØjà prØsentØe au
sujet de la mŒme infraction prØsumØe.

26. Si la Commission parvient à la conclusion provisoire que
les ØlØments de preuve communiquØs par une entreprise

apportent une valeur ajoutØe au sens du point 22, elle
informe l’entreprise par Øcrit, au plus tard à la date de
notification d’une communication des griefs, de son inten-
tion de rØduire le montant de l’amende dans une des four-
chettes visØes au point 23 b).

27. Dans toute dØcision qu’elle arrŒtera au terme de la procØ-
dure administrative, la Commission fournira une apprØcia-
tion de la position finale de chaque entreprise ayant solli-
citØ une rØduction du montant de l’amende.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

28. À compter du 14 fØvrier 2002, la prØsente communication
remplace la communication de 1996 pour toutes les
affaires dans lesquelles aucune entreprise ne s’est prØvalue
de cette derniŁre. La Commission examinera s’il y a lieu de
modifier la prØsente communication dŁs qu’elle aura acquis
une expØrience suffisante de son application.

29. La Commission est consciente du fait que la prØsente
communication crØe des attentes lØgitimes sur lesquelles
se fonderont les entreprises souhaitant l’informer de l’exis-
tence d’une entente.

30. Si, à un stade quelconque de la procØdure administrative,
l’une ou l’autre des conditions ØnumØrØes aux titres A ou B
n’est pas remplie, l’entreprise concernØe est susceptible de
ne plus bØnØficier du traitement favorable qui y est prØvu.

31. ConformØment à la pratique de la Commission, le fait
qu’une entreprise a coopØrØ avec elle pendant la procØdure
administrative sera indiquØ dans toute dØcision, afin
d’expliquer la raison de l’immunitØ d’amende ou la rØduc-
tion de son montant. Le fait qu’une entreprise bØnØficie
d’une immunitØ d’amende ou d’une rØduction de son
montant ne la protŁge pas des consØquences en droit
civil de sa participation à une infraction à l’article 81 du
traitØ CE.

32. La Commission considŁre d’une maniŁre gØnØrale que la
divulgation, à un moment quelconque, de documents reçus
conformØment à la prØsente communication porterait
atteinte à la protection des objectifs des activitØs d’inspec-
tion et d’enquŒte au sens de l’article 4, paragraphe 2, du
rŁglement (CE) no 1049/2001.

33. Toute dØclaration Øcrite faite à la Commission en rapport
avec la prØsente communication fait partie intØgrante de
son dossier. Elle ne peut Œtre divulguØe ou utilisØe à
d’autres fins que l’application de l’article 81 du traitØ CE.
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Publication d’une demande de modification en vertu de l’article 9 du rŁglement (CEE) no 2081/92
d’un ou plusieurs ØlØments du cahier des charges d’une dØnomination enregistrØe en vertu de

l’article 17 ou de l’article 6 dudit rŁglement

(2002/C 45/04)

Cette publication confŁre un droit d’opposition au sens de l’article 7 de ce rŁglement. Toute opposition à
cette demande doit Œtre transmise par l’intermØdiaire de l’autoritØ compØtente d’un État membre dans un
dØlai de six mois à partir de la prØsente publication.

Il s’agit d’une modification non mineure et de ce fait, elle doit faire l’objet d’une publication en vertu de
l’article 6, paragraphe 2 dudit rŁglement.

R¨GLEMENT (CEE) No 2081/92 DU CONSEIL

DEMANDE DE MODIFICATION D’UN CAHIER DES CHARGES: ARTICLE 9

1. DØnomination enregistrØe: Beaufort

2. Service compØtent de l’État membre

Institut national des appellations d’origine
138, avenue des Champs-ÉlysØes
F-75008 Paris
TØl. (33-1) 53 89 80 00
Fax (33-1) 42 25 57 97

3. Modification(s) demandØe(s)

� Rubrique du cahier des charges:

& nom

& description

& aire gØographique

& preuve de l’origine

mØthode d’obtention

& lien

Øtiquetage

exigence nationale

� Modification(s):

MØthode d’obtention

Certains ØlØments de la mØthode d’obtention du «Beaufort» sont prØcisØs. Les prØcisions concernent
la conservation du lait, de lait mis en �uvre, le fait que la cuve servant au chauffage du caillØ est
traditionnellement en cuivre et le fait que la commercialisation sous le nom de l’appellation est
interdite en forme râpØe.

Étiquetage

L’identification des fromages «chalet d’alpage» est assurØe par une plaque de casØine supplØmentaire.

Exigences nationales:

au lieu de: «DØcret du 12 aoßt 1993»,

lire: «DØcret relatif à l’appellation d’origine contrôlØe �Beaufort� ».

4. Date de rØception du dossier complet: le 5 septembre 2001.
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Abrogation de l’arrŒtØ danois relatif à l’exercice de droits tØlØvisuels sur des ØvØnements
d’importance majeure pour la sociØtØ

(2002/C 45/05)

Nous vous informons que le gouvernement danois a dØcidØ d’abroger l’arrŒtØ danois no 809 du
19 novembre 1998, modifiØ par l’arrŒtØ no 734 du 20 aoßt 2001, relatif à l’exercice de droits tØlØvisuels
sur des ØvØnements d’importance majeure pour la sociØtØ.

L’arrŒtØ en question avait ØtØ pris au titre de l’article 3 bis, paragraphe 1, de la directive 89/552/CEE,
modifiØe par la directive 97/36/CE.

Cette abrogation prend effet le 1er janvier 2002.
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II

(Actes prØparatoires en application du titre VI du traitØ sur l’Union europØenne)

Initiative du Royaume d’Espagne en vue de l’adoption d’un acte du Conseil Øtablissant, conformØ-
ment à l’article 34 du traitØ sur l’Union europØenne, la convention relative à la rØpression par les

administrations douaniŁres du trafic illicite de drogue en haute mer

(2002/C 45/06)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ sur l’Union europØenne, et notamment son article 34, paragraphe 2, point d),

vu l’initiative du Royaume d’Espagne (1),

vu l’avis du Parlement europØen (2),

considØrant qu’aux fins de la rØalisation des objectifs de l’Union europØenne, les États membres considŁrent
la coopØration douaniŁre comme une question d’intØrŒt commun pour la coopØration Øtablie dans le titre
VI du traitØ,

DÉCIDE qu’est Øtablie la convention dont le texte figure en annexe et qui est signØe ce jour par les
reprØsentants des gouvernements des États membres;

RECOMMANDE son adoption par les États membres selon leurs rŁgles constitutionnelles respectives.

Fait à . . .

Par le Conseil

Le prØsident

. . .
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ANNEXE

CONVENTION ÉTABLIE PAR LE CONSEIL CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 34 DU TRAITÉ SUR L’UNION EURO-
PÉENNE, RELATIVE À LA RÉPRESSION PAR LES ADMINISTRATIONS DOUANI¨RES DU TRAFIC ILLICITE DE

DROGUE EN HAUTE MER

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES à la prØsente convention, États membres de l’Union europØenne,

CONSTATANT la nØcessitØ de renforcer les engagements auxquels elles ont souscrit dans la Convention relative à
l’assistance mutuelle entre les administrations douaniŁres, signØe à Rome le 7 septembre 1967, ainsi que dans la
Convention relative à l’assistance mutuelle et à la coopØration entre les administrations douaniŁres, signØe à Bruxelles
le 18 dØcembre 1997,

AYANT PRÉSENTE À L’ESPRIT la Convention des Nations unies sur le droit de la mer, signØe à Montego Bay le 10
dØcembre 1982, qui envisage, entre autres, le droit de poursuite, ainsi que la Convention des Nations unies contre le
trafic illicite de stupØfiants et de substances psychotropes, signØe à Vienne le 20 dØcembre 1988,

CONSIDÉRANT que les administrations douaniŁres sont chargØes, sur le territoire douanier de la CommunautØ y
compris sa mer territoriale et son espace aØrien, et notamment à ses points d’entrØe et de sortie, de prØvenir, rechercher
et poursuivre les infractions douaniŁres non seulement aux normes communautaires, mais Øgalement aux lois nationales,
et en particulier en ce qui concerne la lutte contre la contrebande, notamment celle des stupØfiants et des substances
psychotropes,

CONSIDÉRANT que, dans le cadre de la lutte contre le trafic de drogue, il peut Œtre nØcessaire et efficace d’Øtendre
l’action de la douane hors du territoire douanier communautaire, et notamment en haute mer,

CONSIDÉRANT que l’augmentation du trafic de stupØfiants et de substances psychotropes par la voie maritime constitue
une menace grave pour l’Union europØenne,

CONSIDÉRANT qu’il existe des modalitØs spØciales de coopØration qui ont ØtØ Øtablies entre les États membres de
l’Union europØenne, tant à l’intØrieur des États que dans leurs eaux territoriales respectives, qui permettent aux fonc-
tionnaires d’un État membre d’intervenir sur le territoire d’un autre État membre, sans autorisation prØalable le cas
ØchØant,

CONVAINCUES de la nØcessitØ de renforcer la coopØration entre les administrations douaniŁres dans la lutte contre le
trafic de drogue en Øtendant les possibilitØs d’intervention immØdiate et sans autorisation prØalable des navires des
autoritØs compØtentes d’un État membre contre des navires d’un autre État membre, en cas d’urgence, là oø, actuelle-
ment, il n’est pas possible d’intervenir sans autorisation prØalable, à savoir hors des eaux territoriales.

SONT CONVENUES DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT:

Article premier

DØfinitions

Aux fins de la prØsente convention, on entend par:

a) «navire»: toute construction ou objet flottant qui opŁre dans des eaux maritimes et qui convient pour le transport de
biens et/ou de personnes, y compris les aØroglisseurs, les embarcations fixes et les submersibles;

b) «État intervenant»: l’État membre partie à la prØsente convention qui a pris les mesures prØvues dans la prØsente
convention à l’encontre d’un navire battant pavillon d’un autre État membre partie à la prØsente convention ou
immatriculØ dans un tel État;

c) «juridiction prØfØrentielle»: le fait que, en cas de conflit de compØtence entre deux États membres parties à la prØsente
convention à propos d’œne infraction pertinente, l’État du pavillon a le droit d’exercer sa juridiction, à l’exclusion de
la juridiction de l’autre État;

d) «infraction pertinente»: une des infractions dØcrites à l’article 3;

e) «autoritØs douaniŁres»: les autoritØs compØtentes pour appliquer la rØglementation douaniŁre, ainsi que les autres
autoritØs dØsignØes comme Øtant compØtentes pour appliquer les dispositions de la prØsente convention.

À cet effet, chaque État membre communique aux autres États membres et au secrØtariat gØnØral du Conseil la liste
des autoritØs compØtentes dØsignØes pour appliquer la prØsente convention.
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Article 2

Objet

Les administrations douaniŁres des États membres de l’Union europØenne coopŁrent de la mantiŁre la plus large possible
afin d’Øliminer le trafic illicite de stupØfiants et de substances psychotropes par la voie maritime, conformØment au droit
maritime international.

Article 3

Infractions

Chaque État membre adopte les mesures nØcessaires pour incriminer dans son droit interne, et sanctionner, les actes
commis à bord de navires ou au moyen de quelque autre embarcation ou objet flottant non exlu du champ d’application
de la prØsente convention en vertu de l’article 4 et qui consistent à dØtenir en vue de les distribuer, de les transporter, de
les transborder, de les stocker, de les vendre, de les fabriquer ou de les transformer, des stupØfiants ou des substances
psychotropes, tels que dØfinis dans les instruments internationaux pertinents par lesquels cet État est liØ.

Article 4

Navires exclus du champ d’application de la convention

Sont exclus du champ d’application de la prØsente convention les navires de guerre, ainsi que ceux qui sont utilisØs par
un service public officiel à caractŁre non commercial.

Article 5

CompØtence

1. Sauf dans les cas prØvus dans la Convention relative à l’assistance mutuelle et à la coopØration entre les adminis-
trations douaniŁres, chaque État membre a compØtence exclusive en ce qui concerne les actes commis dans ses eaux
territoriales et ses eaux intØrieures, mŒme lorsque ces actes trouvent leur origine ou devaient Œtre perpØtrØs dans un
autre État membre.

2. En ce qui concerne les actes mentionnØs à l’article 3, s’ils sont commis hors des eaux territoriales des États
membres, ils relŁvent de prØfØrence de la juridiction de l’État membre du pavillon du navire à bord ou au moyen duquel
a ØtØ commise l’infraction.

Article 6

Droit de reprØsentation

1. Lorsqu’il y a lieu de soupçonner que l’un des actes visØs à l’article 3 a ØtØ commis, chaque État membre reconnait
aux autres État membres un droit de reprØsentation, qui donne aux navires ou aux aØronefs appartenant à leurs autoritØs
douaniŁres respectives un droit d’intervention contre les navires d’un autre État membre.

2. Lorsqu’ils exercent le droit de reprØsentation visØ au paragraphe 1, les navires ou les aØronefs officiels peuvent
poursuivre, arraisonner et aborder le navire, en examiner les documents, identifier et interpeller les personnes qui se
trouvent à son bord et inspecter le navire et, si les soupçons se confirment, procØder à la saisie de la drogue, à
l’arrestation des personnes prØsumØes responsables et conduire le navire jusqu’au port le plus proche ou le mieux
adaptØ pour son immobilisation, au cas oø il y aurait lieu de procØder à sa restitution, en en informant l’État du pavillon,
au prØalable si possible ou immØdiatement aprŁs.

3. Ce droit s’exerce conformØment aux rŁgles gØnØrales du droit international.

Article 7

Garanties de l’intervention

1. Lorsqu’une mesure est prise en vertu de l’article 6, il est tenu dßment compte de la nØcessitØ de ne pas mettre en
danger la sØcuritØ des personnes se trouvant en mer, ou celle du navire ou de sa cargaison, et de ne pas porter prØjudice
aux intØrŒts commerciaux et juridiques de l’État du pavillon ni aux intØrŒts commerciaux de tiers.

2. En tout Øtat de cause, si l’intervention s’est faite sans motifs suffisants de soupçons pour justifier l’opØration, l’État
membre qui l’a exØcutØe pourra Œtre tenu pour responsable des prØjudices et pertes occasionnØs, sauf s’il a agi à la
demande de l’État membre du pavillon.

3. La durØe de l’immobilisation du navire doit Œtre rØduite au minimum indispensable et le navire doit Œtre restituØ à
l’État du pavillon ou autorisØ à reprendre la mer le plus rapidement possible.
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4. Les personnes arrŒtØes jouissent des mŒmes droits que les nationaux, et en particulier du droit de disposer d’un
interprŁte et d’Œtre assistØ par un avocat.

5. La dØtention est soumise au contrôle judiciaire, ainsi qu’aux dØlais prØvus par la lØgislation de l’État membre
intervenant.

Article 8

Renonciation à la juridiction

1. Chaque État membre a une juridiction prØfØrentielle sur ses navires, mais peut y renoncer en faveur de l’État
intervenant.

2. Avant d’effectuer les premiŁres dØmarches, l’État intervenant transmet à l’État du pavillon un rØsumØ des ØlØments
de preuve recueillis concernant toutes les infractions pertinentes commises, en l’envoyant d’abord, si possible, par
tØlØcopie ou d’autres moyens. L’État du pavillon doit rØpondre dans un dØlai d’un mois en prØcisant s’il exercera sa
juridiction ou s’il y renonce et il peut, s’il le juge nØcessaire, demander un complØment d’informations.

3. Si le dØlai mentionØ au paragraphe 2 vient à expiration sans qu’aucune dØcision n’ait ØtØ communiquØe, il est
prØsumØ que l’État du pavillon renonce à exercer sa juridiction.

4. Si l’État du pavillon renonce à sa juridiction prØfØrentielle, il doit envoyer à l’autre État membre les informations et
les documents en sa possession. Si, au contraire, il dØcide d’exercer sa juridiction, l’autre État doit transfØrer à l’État qui
exerce sa juridiction prØfØrentielle les documents et les ØlØments de preuve rassemblØs, le corps du dØlit et les personnes
dØtenues.

5. Les dØmarches judiciaires nØcessaires et urgentes à accomplir, ainsi que la demande de renonciation à l’exercice de
la juridiction prØfØrentielle, sont rØgies par l’ordre juridique de l’État intervenant.

6. La remise des personnes dØtenues ne requiert pas une procØdure formelle d’extradition; il suffit, à cet effet, d’un
mandat d’arrŒt de la personne concernØe ou d’un document Øquivalent, dans le respect des principes fondamentaux de
l’ordre juridique de chaque partie. L’État intervenant certifie la durØe de la dØtention subie.

7. La durØe de la pØriode de privation de libertØ subie par une personne dans un des États membres est dØduite de la
peine imposØe par l’État qui a exercØ sa juridiction.

8. Sans prØjudice des compØtences propres aux ministŁres des affaires ØtrangŁres des États membres, les communi-
cations prØvues dans la prØsente convention se font, en rŁgle gØnØrale, par le biais des ministŁres de la justice.

Article 9

RŁglement des litiges

1. Les États membres conviennent de rØsoudre leurs divergences quant à l’interprØtation ou à l’application de la
prØsente convention, y compris celles concernant l’indemnisation des dommages ou prØjudices subis, par des nØgocia-
tions directes entre leurs ministŁres de la justice et des affaires ØtrangŁres respectifs.

2. S’il s’avŁre impossible de parvenir à un accord par la voie prØvue au paragraphe 1, la Cour de justice des
CommunautØs europØennes est compØtente pour statuer sur tout diffØrend entre des États membres concernant l’inter-
prØtation ou l’application de la prØsente convention, dŁs lors que ce diffØrend n’a pu Œtre rØglØ au sein du Conseil dans
les six mois qui ont suivi la saisine de celui-ci par l’un de ses membres.

3. La Cour de justice des CommunautØs europØennes est compØtente, dans les conditions Øtablies par les para-
graphes 4 à 7, pour statuer à titre prØjudiciel sur l’interprØtation de la prØsente convention.

4. Tout État membre peut, par une dØclaration faite au moment de la signature de la prØsente convention, ou à tout
autre moment postØrieur à ladite signature, accepter la compØtence de la Cour de justice des CommunautØs europØennes
pour statuer à titre prØjudiciel sur l’interprØtation de la prØsente convention dans les conditions dØfinies soit au point a),
soit au point b), du paragraphe 5.

5. Un État membre qui fait une dØclaration au titre du paragraphe 4 indique que:

a) soit toute juridiction de cet État dont les dØcisions ne sont pas susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne
a la facultØ de demander à la Cour de justice des CommunautØs europØennes de statuer à titre prØjudiciel sur une
question soulevØe dans une affaire pendante devant elle et portant sur l’interprØtation de la prØsente convention,
lorsqu’elle estime qu’une dØcision sur ce point est nØcessaire pour rendre son jugement;

b) soit toute juridiction de cet État a la facultØ de demander à la Cour de justice des CommunautØs europØennes de
statuer à titre prØjudiciel sur une question soulevØe dans une affaire pendante devant elle et portant sur l’inter-
prØtation de la prØsente convention, lorsqu’elle estime qu’une dØcision sur ce point est nØcessaire pour rendre son
jugement.
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6. Le protocole sur le statut de la Cour de justice des CommunautØs europØennes et le rŁglement de procØdure de
celle-ci sont applicables.

7. Qu’il ait ou non fait une dØclaration au titre du paragraphe 4, tout État membre a la facultØ de prØsenter à la Cour
de justice des CommunautØs europØennes des mØmoires ou des observations Øcrites sur les affaires dont elle est saisie en
vertu du paragraphe 5.

8. La Cour de justice n’est pas compØtente pour vØrifier la validitØ ou la proportionnalitØ d’opØrations menØes par les
services rØpressifs dans le cadre de la prØsente convention, ni pour statuer sur l’exercice des responsabilitØs qui
incombent aux État membres pour le maintien de l’ordre public et la sauvegarde de la sØcuritØ intØrieure.

Article 10

Dispositions finales

1. La prØsente convention est soumise à adoption par les États membres conformØment à leurs rŁgles constitution-
nelles respectives.

2. Les États membres notifient au dØpositaire l’accomplissement des procØdures constitutionnelles requises pour
l’adoption de la prØsente convention.

3. La prØsente convention entre en vigueur quatre-vingt-dix jours aprŁs la notification visØe au paragraphe 2 par
l’État, membre de l’Union europØenne au moment de l’adoption par le Conseil de l’acte Øtablissant la prØsente conven-
tion, qui procŁde le dernier à cette formalitØ.

Article 11

AdhØsion

1. La prØsente convention est ouverte à l’adhØsion de tout État qui devient un État membre de l’Union europØenne.

2. La prØsente convention entre en vigueur à l’Øgard de tout État qui y adhŁre quatre-vingt-dix jours aprŁs le dØpôt de
son instrument d’adhØsion, ou à la date d’entr·ee en vigueur de la convention si celle-ci n’est pas encore entrØe en vigueur
à l’expiration de ladite pØriode de quatre-vingt-dix jours.

Article 12

Modifications

1. Des modifications à la prØsente convention peuvent Œtre proposØes par tout État membre partie à la convention.
Toute proposition de modification est transmise au dØpositaire, qui la communique au Conseil et à la Commission.

2. Les modifications à la convention sont arrŒtØes par le Conseil, qui en recommande l’adoption par les États
membres selon leurs rŁgles constitutionnelles respectives.

3. Les modifications arrŒtØes conformØment au paragraphe 2 entrent en vigueur conformØment à l’article 10,
paragraphe 3.

Article 13

DØpositaire

1. Le secrØtaire gØnØral du Conseil de l’Union europØenne est dØpositaire de la prØsente convention.

2. Le dØpositaire publie au Journal officiel des CommunautØs europØennes l’Øtat des adoptions et des adhØsions, la mise en
application, les dØclarations et les rØserves, ainsi que toute autre notification relative à la prØsente convention.
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COMMISSION

Appel à propositions dans le domaine de l’environnement

(2002/C 45/08)

I.1. Le prØsent appel vise à identifier des actions susceptibles de bØnØficier d’un soutien financier de la
Commission, direction gØnØrale de l’environnement. Ce soutien prendrait la forme d’une subvention
de cofinancement.

I.2. À titre indicatif la DG «Environnement» entend consacrer un montant total de l’ordre de 2 450 000
euros.

I.3. Les domaines concernØs, la nature et le contenu des actions (ainsi que les conditions d’octroi et les
formulaires de candidature) sont dØfinis dans la documentation relative à l’appel. Cette documentation
peut Œtre consultØe sur le site Internet Europa à l’adresse suivante:

http://europa.eu.int/comm/environment/funding/general/call2002_fr.htm

II. ProcØdure de soumission et d’instruction des demandes, calendrier

L’appel est ouvert jusqu’au 30 avril 2002.

L’ensemble des documents requis pour une proposition devra Œtre envoyØ en trois exemplaires
prØsentØs sur support papier, format A4.

Ces documents (proposition complŁte) devront parvenir par la poste (obligatoiremet sous pli recom-
mandØ) ou remis par un service de messagerie privØe. La date de remise de l’offre est attestØe par le
cachet de la poste ou par la date de collecte par le service de messagerie. Ne seront acceptØs ni
tØlØcopie, ni envoi Ølectronique, ni dossier incomplet ou envoyØ en plusieurs parties.

La proposition doit rester valable jusqu’au 31 dØcembre 2002.

La procØdure d’instruction d’une proposition est la suivante:

� rØception, enregistrement et accusØ de rØception de la Commission,

� examen par les services de la Commission,

� Ølaboration de la dØcision finale et communication du rØsultat au proposant.

La sØlection des bØnØficiaires se fera sur la base des critŁres repris dans la documentation relative au
prØsent appel à propositions et dans la limite des disponibilitØs budgØtaires.

L’ensemble de la procØdure est strictement confidentiel. En cas d’approbation par la Commission, un
contrat (libellØ en euros) sera conclu entre la Commission et le proposant.

La dØcision prise par la Commission ne peut pas faire l’objet d’un recours ultØrieur.
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